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ARTICLE 20

Après le mot : 

« maintien », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 6 :

« dans les lieux. À l'expiration d'un délai de six mois à compter de la notification de la
troisième offre de relogement, le locataire est déchu de tout titre d'occupation des locaux loués. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser qu’en cas de sous-occupation, si le locataire a refusé trois
offres de relogement, le fait qu’il perde son droit au maintien dans les lieux entraîne la déchéance de
tout titre d’occupation des locaux loués.


